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PROPOSITION DE LOI n° 006-2025/PL

modifiant certaines dispositions de la Loi n° 2015-005

 portant refonte du Code de gestion des aires protégées, 
présentée par Dinah ROMUAL, Député de Madagascar 

élu dans le District de Maroantsetra

EXPOSE DES MOTIFS

La Gestion des Aires Protégées est un sujet crucial à Madagascar surtout en ce moment où l’environnement se trouvant sérieusement menacé est propulsé au centre des débats sociétaux contemporains. 

L’importance de la préservation de ces aires, corolaire important de la lutte pour la préservation de la nature et par conséquent du changement climatique se voit dès lors aller de pair avec la cohabitation des femmes et des hommes établis dans des zones pendant un certain temps entrainant ainsi une logique de sédentarité dans une vocation notamment agricole.

La Loi n° 2015-005 portant refonte du Code de gestion des aires protégées prévoit cependant dans ses dispositions, la possibilité de déloger des occupants paisibles de bonne foi si les limites sont modifiées ainsi que le statut y afférent, pouvant ainsi entrer en contradiction flagrante avec les dispositions de l’article 33 et suivant de la Loi n°2005-019 fixant les principes régissant les statuts des terres à Madagascar qui donnent droit aux occupants de ces terres en leur permettant d’exercer une détention du sol par une emprise personnelle et collective, réelle, évidente et permanente, selon les usages du moment et du lieu. Cette loi prévoit ainsi que l’acte domanial reconnait l’occupation, l’utilisation ou la valorisation comme source d’acquisition de terrain domanial. Les occupants des terrains avant le surclassement doivent bénéficier et jouir pleinement des attributions relatives au droit de propriété qui sont l’usus, l’abusus et le fructus tel que prévus dans tout droit de propriété.   

La Loi n° 2015-005 portant refonte du Code de gestion des aires protégées énonce en outre dans ses dispositions la prise en considération de la communauté locale en prévoyant les aires protégées communautaires et en érigeant ces communautés comme partie prenante (article premier de la Loi n°2015-005).                       Mais dans la pratique, des actes malintentionnés tendant à considérer la population comme variable inexistante vidant ainsi de son importance la Loi n°2005-019 fixant les principes régissant les statuts des terres à Madagascar, se multiplient de façon alarmante dans toute l’Ile.

La présente Proposition de loi a donc pour objectif de protéger les occupants défaits avant le sur classement du terrain en aires protégées en faisant le lien entre les deux textes mentionnés précédemment.

Tel est l’objet de cette Proposition de loi.
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PROPOSITION DE LOI n° 006-2025/PL

modifiant certaines dispositions de la Loi n° 2015-005

 portant refonte du Code de gestion des aires protégées

présentée par Dinah ROMUAL, Député élu dans le District de Maroantsetra

Article premier :  Les dispositions de l’article 32 de la Loi n°2015-005 portant refonte du Code de gestion des aires protégées sont modifées comme suit :

« Article 32 (nouveau) : L’idée de la nécessité de changement de statut peut  provenir du Ministère chargé des Aires Protégées ou du gestionnaire de l’Aire Protégée.

Le gestionnaire de l’Aire Protégée, après consentement du Ministère chargé des Aires Protégées, et consultation de la communauté locale de base, procède à l’enclenchement du processus de changement de Statut de l’aire protégée avec la prise en charge des coûts occasionnés par les activités opérationnelles.

Aucun territoire réunissant les conditions d’une acquisition immobilière par prescription acquisitive ne peut faire l’objet d’une procédure de déclassement ou de surclassement inclus dans les futures limites d’une aire protégées au sens de la présente loi et d’après les modalités définies par les articles 29 à 35 de la présente loi qu’après information publique à destination de la communauté locale et une juste rémunération en fonction de la durée de l’implantation et des investissements engagées par ladite communauté. 

Le Ministère chargé des Aires Protégées assure, en tant que Ministère de tutelle, la coordination  de  la  contribution  des  autres  Ministères  et  des  autorités  locales concernés  par  les  étapes  touchant  des  domaines  d’activités  relevant  de  leur responsabilité respective. »

Article 2 : En tant que de besoin, les modalités d’application de la présente loi seront fixées par voie règlementaire.

Article 3 : Sont et demeurent abrogées toutes dispositions contraires à la présente loi.

Article 4: La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République.

Elle sera exécutée comme loi de l’Etat.

                      Antananarivo, le 

Dinah ROMUAL, 

Député élu dans le District de Maroantsetra


